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E 2200 Paris 1/1533

La Légation de Suisse à Paris 
au Ministère des Affaires étrangères de la République française

Copie
N  Paris, 2 juin 1919

Dans la note qu’il a bien voulu adresser le 13 mai1 à la Légation de Suisse au 
sujet de la facilité, réservée exclusivement à la France, à la Grand-Bretagne, aux 
Etats-Unis d’Amérique et à l’Italie, d’expédier sans certificat de garantie des 
échantillons à destination des pays neutres du Nord, le Ministère des Affaires 
étrangères a relevé le fait que cette décision n’avait soulevé d’objections que de la 
part de la Suisse, bien que l’exclusion dont elle se plaignait atteignît également 
d’autres pays neutres ou alliés.

Cette réponse a été dûment communiquée au Gouvernement fédéral et a pro
voqué de sa part les remarques suivantes, que la Légation a été invitée à présenter 
au Ministère des Affaires étrangères: Il est exact que le texte de la décision de 
l’A.B.C.2 en discussion n’exclut pas uniquement la Suisse de la facilité réservée 
aux quatre grandes Puissances; mais, en fa it, la Suisse est, pour ainsi dire, le seul 
pays que la dite décision place en état d’infériorité vis-à-vis de la France, de la 
Grande-Bretagne, de l’Italie et des Etats-Unis. Aucun autre Etat neutre n’a, en ef
fet, une industrie aussi développée que la Suisse et ne s’est vu, ensuite des restric
tions imposées par les Gouvernements alliés aux livraisons à ses clients princi
paux (blocus contre l’Allemagne et rAutriche-Hongrie, interdictions d’importa
tion en France et en Grande-Bretagne), dans une nécessité aussi impérieuse de 
chercher des débouchés dans les pays neutres du Nord. Il est concevable, dès 
lors, que la Suisse se soit alarmée plus vivement que les autres pays neutres, de la 
décision prise.

2. L’on peut se demander si les décisions des Gouvernements alliés survenues 
postérieurement à la réclamation présentée de la part de la Suisse, enlèvent réelle
ment à celle-ci toute portée pratique. En effet, les échantillons de négociants des 
pays alliés précités peuvent être adressés directement à des maisons dans les pays 
du Nord, alors que les échantillons suisses doivent être consignés encore au 
N.O.T.3 ou aux associations d’importation compétentes en Suède et au Dane
mark. Le destinataire définitif ne peut donc recevoir ces échantillons qu’en s’adres
sant à ces institutions de contrôle et en fournissant les garanties prescrites, ce 
qui est une source de difficultés et de retards. Il est évident que, dans ces condi
tions, l’exportateur suisse ne peut envoyer des échantillons à des maisons qui ne 
les ont pas demandés expressément, car le destinataire ne se sentira, le plus sou-

1. Cf. E 2200 Paris 1/1533.
2. Allied Blockade Committee.
3. Nederlandsche Overzee Trustmaatschappij.
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vent, nullement porté à procéder aux démarches nécessaires en vue de se voir 
délivrer les échantillons qu’il peut obtenir directement et sans formalité, de four
nisseurs alliés.

3. Le Ministère des Affaires étrangères a fait la remarque que la suppression 
des certificats individuels de garantie et la possibilité pour le commerce suisse de 
consigner des échantillons aux associations d’importation dans les pays neutres, 
enlevaient désormais toute portée pratique à la décision dont il s’agit et ne lais
saient à la question soulevée qu’un intérêt rétrospectif.

Ainsi que le relève le Gouvernement fédéral, ce qui était vrai le 13 mai, date de 
la réponse du Ministère, ne l’est plus depuis le 19, date à laquelle un avis publié au 
Journal Officiel a prescrit que tous les envois sur les pays scandinaves devraient, 
jusqu’à nouvel ordre, avoir fait l’objet, au préalable, d’un certificat de garantie 
des associations d’importation de ces pays; cette exigence n’a été depuis aban
donnée qu’en faveur de la Norvège; à l’égard des autres pays scandinaves, les 
Autorités alliées se sont réservé la faculté d’exiger de l’expéditeur l’indication du 
numéro du certificat de garantie. Il s’ensuit qu’à moins que la décision du 19 mai 
ne s’applique aussi aux échantillons en provenance des quatre grandes Puissan
ces, les envois d’échantillons suisses courent le risque, que ne connaissent pas les 
premiers, d’être retenus en cours de route si le certificat de garantie y relatif n’a 
pas été demandé au préalable par le destinataire.

4. Enfin le Gouvernement fédéral ne peut omettre de relever le fait même du 
traitement différentiel institué par l’A.B.C. à l’encontre des envois d’échantillons 
de pays autres que la France, la Grande-Bretagne, l’Italie et les Etats-Unis 
d’Amérique, fait qui n’a pu être connu en Suisse que tardivement et indirectement 
et qui, à lui seul, eût, semble-t-il, déjà justifié de la part du Gouvernement fédéral 
une réserve de principe.
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E 2300 Rom, Archiv-Nr. 19

Le Ministre de Suisse à Rome, G. Wagnière, 
au Chef du Département politique, F. Calonder

RP  n° 19 Rome, 3 juin 1919

La «Gazette Officielle» vient de publier le compte d’Etat bouclé au 31 mars 
1919. Il marque une augmentation de 9.700.000.000.- lires dans les dettes de 
l’Etat depuis l’armistice, c’est-à-dire en cinq mois. Sans doute dans ce chiffre doit 
être comprise une grosse somme pour la liquidation d’engagements précédents. 
Néanmoins ce chiffre est effrayant: il montre que l’Etat s’endette de près de deux 
milliards par mois. Jamais pendant la guerre les dépenses de l’Etat n’ont atteint de 
pareilles proportions. Les économies qui résultent de la cessation des hostilités 
sont largement compensées par les augmentations de traitements aux employés
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